
 

 

19 juin 2026 

 

INFORMATIONS SUR LA REMUNERATION VARIABLE LONG-TERME 2026 DU DIRECTEUR GENERAL 

 

Conformément aux recommandations du Code AFEP-MEDEF, GTT communique par la 
présente les informations relatives à la rémunération variable long-terme attribuée au 
Directeur général de la Société au cours de l'exercice 2026.  

Ces informations ont été arrêtées par le Conseil d'administration du 16 juin 2026, sur la 
recommandation du Comité des nominations et des rémunérations et conformément à la 
politique de rémunération de l'exercice 2026 approuvée par l'Assemblée générale du 16 juin 
2026.  

 Plan AGA n° 17 - Attribution gratuite de 4 467 actions de performance à François Michel, 
Directeur Général de la Société 

Conformément à la politique de rémunération du Directeur Général approuvée par 
l'Assemblée Générale du 16 juin 2026 dans le cadre de sa 12e résolution, et à l'autorisation 
donnée par l'Assemblée Générale du 11 juin 2025 dans le cadre de sa 27e résolution, le Conseil 
d'administration, sur la recommandation du Comité des nominations et des rémunérations, 
a décidé d'attribuer à François Michel, Directeur Général de la Société, 4 467 actions gratuites 
de performance dans le cadre du nouveau Plan AGA n° 17, représentant une valorisation IFRS 
de 154,96 euros et 0,01 % du capital social de la Société.  

Cette attribution gratuite d'actions de performance est soumise à une période d'acquisition 
de trois ans, à la satisfaction d’une condition de présence et à l’atteinte de conditions de 
performance telles qu’elles figurent dans le Document d’enregistrement universel 2025 de 
GTT et sont rappelées ci-après. 



 

 

 



 

 

 
 


